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  Note verbale datée du 21 juillet 2004, adressée au Président  
du Comité par la Mission permanente de Palaos  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de Palaos auprès de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Président du Conseil de sécurité et a le plaisir de lui 
faire tenir ci-joint le rapport établi par Palaos en application du paragraphe 6 de la 
résolution 1455 (2003) du Conseil de sécurité. 
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  Annexe à la note verbale datée du 21 juillet 2004, adressée  
au Président du Comité par la Mission permanente de Palaos 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Rapport de la République des Palaos présenté au Comité créé  
par la résolution 1267 (1999) en application du paragraphe 6  
de la résolution 1455 (2003) du Conseil de sécurité 
 
 

Introduction 

 Les résolutions 1267 (1999), 1333 (2000), 1373 (2001), 1390 (2002) et 
1455 (2003) constituent un cadre important en ce qui concerne la réponse de la 
communauté internationale face au terrorisme. La République des Palaos est 
pleinement résolue à coopérer avec l’Organisation des Nations Unies, ses États 
Membres et le Comité créé par la résolution 1267 (1999) à l’application de 
sanctions à l’encontre des Taliban, de l’organisation Al-Qaida et des personnes, 
groupes, ou entités qui leur sont associés et qui ont participé au financement, à la 
planification, à la facilitation et à la préparation d’actes de terrorisme ou qui 
soutiennent des activités terroristes. 

Mesures prises aux fins de l’application des dispositions des résolutions 

 La République des Palaos a pris des mesures pour diffuser auprès de toutes les 
institutions financières la liste des noms et les données d’identification qui lui sont 
communiquées au titre de la résolution 1390 (2002). Ces institutions sont tenues de 
signaler l’existence de tout compte ou transaction associé à l’un de ces noms. À ce 
jour, elles n’ont communiqué aucune information à ce sujet, de sorte qu’aucune 
enquête n’a été ouverte et qu’aucune mesure coercitive, telle que le gel d’avoirs 
appartenant à des individus ou entités dont le nom figure sur la liste, n’a été 
imposée. 

 


